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ARTICLE 4

Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase suivante :

« L’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire est également saisi sur ses champs d’expertise 
et rend un avis public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés précise que, dans le cadre de la réalisation de 
l’étude d’impact, l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) sera saisi sur ses champs 
d’expertise et rendra un avis public. 

L’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) sera saisi dans le cadre de l’étude 
d’impact sur son champ de compétence qui couvre les domaines suivants :

- Surveillance radiologique de l’environnement et intervention en situation d’urgence radiologique.
- Radioprotection de l’homme.
- Prévention des accidents majeurs dans les installations nucléaires.
- Sûreté des réacteurs.
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- Sûreté des usines, des laboratoires, des transports et des déchets.
- Expertise nucléaire de défense.


